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Avis de convocation / avis de réunion



BALYO 
 

Société anonyme au capital de 2.280.713,84 Euros 
Siège social : 3 rue Paul Mazy, 94200 Ivry-sur-Seine 

483 563 029 R.C.S. Créteil 
 
 

Avis de Convocation. 
 
Mmes et MM. les actionnaires de la société Balyo (la « Société ») sont informés qu’ils sont convoqués à l’Assemblée Générale ordinaire 
et extraordinaire qui se tiendra le 23 mai 2019, à 16 heures, au siège social de la Société, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 

Ordre du jour 
 
De la compétence de l’Assemblée générale ordinaire : 
1. Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2018 ; 
2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2018 ; 
3. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2018 ; 
4. Apurement du compte « Report à nouveau » par affectation sur le compte « Primes d’émission » ; 
5. Approbation des conventions règlementées et engagements visés aux articles L. 225-28 et suivants du Code de commerce ; 
6. Renouvellement du mandat d’administrateur de Fabien Bardinet ; 
7. Fixation des jetons de présence à allouer au Conseil d’administration ; 
8. Approbation des éléments de la rémunération versée ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2018 à Monsieur Fabien 
Bardinet, Président Directeur Général ; 
9. Approbation des principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels 
composant la rémunération totale et les avantages de toute nature attribuable au Président Directeur Général, à raison de son mandat 
dans la Société ; 
10. Approbation des principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels 
composant la rémunération totale et les avantages de toute nature attribuable au Président, à raison de son mandat dans la Société ; 
Approbation des principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels 
composant la rémunération totale et les avantages de toute nature attribuable au Directeur Général, à raison de son mandat dans la 
Société ; 
11. Approbation des principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels 
composant la rémunération totale et les avantages de toute nature attribuable au Directeur Général Délégué, à raison de son mandat 
dans la Société ; 
12. Autorisation donnée au Conseil d’administration d’acquérir des actions de la Société. 
 
De la compétence de l’Assemblée générale extraordinaire : 
14. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration pour augmenter le capital avec maintien du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires ; 
15. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration pour augmenter le capital social avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires et par offre au public ; 
16. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration pour augmenter le capital social avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires et par placement privé ; 
17. Autorisation consentie au Conseil d’administration pour fixer le prix d’émission des titres à émettre dans le cadre des quinzième et 
seizième résolutions dans la limite de 10 % du capital par an ; 
18. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration pour augmenter le capital social au bénéfice d’une catégorie de 
bénéficiaires, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires à leur profit ; 
19. Autorisation consentie au Conseil d’administration pour augmenter le nombre de titres à émettre dans le cadre des quatorzième, 
quinzième, seizième et dix-huitième résolutions ; 
20. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration pour augmenter le capital social par incorporation de réserves, 
bénéfices, primes ou autres sommes dont la capitalisation serait admise ; 
21. Délégation de pouvoirs consentie au Conseil d’administration pour augmenter le capital social en vue de rémunérer des apports en 
nature consentis à la Société en dehors d’une offre publique d’échange ; 
22. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration pour augmenter le capital social au profit des adhérents à un plan 
d’épargne d’entreprise avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires à leur profit ; 
23. Autorisation donnée au Conseil d’administration pour procéder à des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre, emportant 
de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription ; 
24. Autorisation donnée au Conseil d’administration pour consentir des options donnant droit à la souscription d’actions nouvelles de la 
Société ou à l’achat d’actions existantes, emportant de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription ; 
25. Délégation de compétence au Conseil d’administration en vue d’émettre des bons de souscription d’actions autonomes de la Société 
avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au bénéfice d’une catégorie de personnes (partenaires – 
mandataires) ; 
26. Autorisation à conférer au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social par annulation d’actions précédemment 
rachetées dans le cadre d’un programme de rachat d’actions ; et 
27. Pouvoirs à donner en vue des formalités. 
 
Rectificatif à l’avis de réunion à l’assemblée générale n°1901095 paru dans le BALO bulletin n°45 du 15 avril 2019. 
 
Les actionnaires de la Société sont informés les projets résolutions sont corrigés d’erreurs de forme concernant la décote maximale 
pouvant être décidée par le Conseil d’administration dans le cadre des 17ème et 24ème résolutions et concernant la durée de délégation 
prévue à la 18ème résolution : 
 
Dix-septième résolution (Autorisation consentie au Conseil d’administration pour fixer le prix d’émission des titres à émettre dans le 
cadre des quinzième et seizième résolutions dans la limite de 10 % du capital par an). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions 
de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 
d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément à l’article L. 225-136 1° du Code de commerce : 
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1. autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation au Directeur Général, ou en accord avec ce dernier, à un ou plusieurs 
directeurs généraux délégués, dans les conditions permises par la loi, dans le cadre de la quinzième et de la seizième résolutions de la 
présente Assemblée générale et dans la limite de 10 % du capital social par an, à déroger aux conditions de prix prévues par les 
résolutions précitées et à fixer le prix d’émission des titres de capital à émettre selon les pratiques de marché, sans toutefois que la 
somme revenant ou devant revenir à la Société pour chacune des actions émises ou à émettre dans le cadre de la présente autorisation 
puisse être inférieure à la moyenne pondérée des cours de l’action de la Société sur le marché réglementé d’Euronext à Paris lors des 
trois dernières séances de bourse précédant la fixation du prix d’émission, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 5 %; étant 
précisé à toutes fins utiles que le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la somme perçue 
immédiatement par la Société, majorée le cas échéant de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action 
émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix minimum susmentionné ; 
 
2. décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente autorisation. 
 
3. prend acte que la présente autorisation prive d’effet à hauteur de la partie non utilisée toute autorisation antérieure ayant le même 
objet. 
 
La présente délégation est valable pour une durée de 26 mois courant à compter de la présente assemblée générale ordinaire. 
 
Dix-huitième résolution (Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration pour augmenter le capital social au bénéfice 
d’une catégorie de bénéficiaires, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires à leur profit). — L’Assemblée 
générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise 
du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux articles L. 225-129-2 et 
L. 225-138 du Code de commerce : 
 
1. délègue au Conseil d’administration sa compétence pour décider d’augmenter le capital social, en une ou plusieurs fois, aux époques 
qu’il appréciera, sauf en périodes d’offre publique sur le capital de la Société, par l’émission d’actions, de titres de capital donnant accès 
à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créances de la Société ainsi que de toutes autres valeurs mobilières 
donnant accès à des titres de capital de la Société à émettre ; étant précisé que la souscription des actions, titres de capital et autres 
valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation avec des créances 
certaines, liquides et exigibles ; le Conseil d’administration pouvant déléguer au Directeur général, ou en accord avec ce dernier, à un ou 
plusieurs directeurs généraux délégués, dans les conditions permises par la loi, tous les pouvoirs nécessaires pour décider de 
l’augmentation de capital ; 
 
2. décide qu’est expressément exclue toute émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès à des actions de 
préférence ; 
 
3. décide que le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la 
présente délégation, le cas échéant tel qu’augmenté en application de la dix-neuvième résolution, ne pourra excéder un montant nominal 
maximum de 228.000 euros, étant précisé que ce montant s’imputera sur le plafond nominal d’augmentation de capital 680.000 euros 
fixé par la quinzième résolution de la présente Assemblée générale et sur le plafond nominal global d’augmentation de capital fixé par la 
quatorzième résolution de la présente Assemblée générale et que ce montant ne tient pas compte des actions supplémentaires à émettre 
pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital conformément aux dispositions légales et 
réglementaires applicables ainsi que, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement ; 
 
4. décide que le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de titres de créances susceptibles d’être émises en 
vertu de la présente délégation ne pourra être supérieur à 20 millions euros ou à la contre-valeur de ce montant en monnaies étrangères 
ou unités de compte fixées par référence à plusieurs monnaies, étant précisé que ce montant s’imputera sur le plafond prévu à la 
quatorzième résolution ; 
 
5. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions, titres de capital ou autres valeurs mobilières 
faisant l’objet de la présente résolution et de réserver le droit de les souscrire à des industriels, personnes physiques ou personnes 
morales, du secteur de la manutention, de la robotique, ou de la logistique ; 
 
6. constate que la présente délégation emporte, au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, 
renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels les valeurs mobilières émises donnent 
droit ; 
 
7. décide que le Conseil d’administration fixera la liste précise des bénéficiaires, qui ne pourront excéder le nombre de 10, au sein de la 
catégorie des bénéficiaires mentionnée précédemment au profit de laquelle le droit préférentiel de souscription a été supprimé et arrêtera 
les caractéristiques, montant et modalités de toute émission ainsi que les modalités de libération des titres émis. Notamment, il 
déterminera le nombre de titres à émettre au profit de chaque bénéficiaire et fixera, compte tenu des indications contenues dans son 
rapport, le prix de souscription desdits titres, leur date de jouissance, étant précisé que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société 
pour chacune des actions émises dans le cadre de la présente délégation sera au moins égale à la moyenne pondérée des cours de 
l’action de la Société sur le marché réglementé d’Euronext à Paris lors des vingt séances de bourse précédant le jour de la fixation du 
prix d’émission, ce cours pouvant le cas échéant être corrigé pour tenir compte des différences de date de jouissance et être 
éventuellement diminué d’une décote maximale de 10 % ; étant précisé à toutes fins utiles que le prix d’émission des valeurs mobilières 
donnant accès au capital sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée le cas échéant de celle susceptible d’être 
perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale 
au prix minimum susmentionné. 
 
8. décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de délégation ou de subdélégation, dans les conditions prévues 
par la loi, pour mettre en œuvre la présente résolution et notamment, pour : 
– fixer les conditions et modalités des augmentations de capital et arrêter les dates, les conditions et modalités des émissions qui seront 
réalisées en vertu de la présente résolution ; 
– déterminer la nature et les caractéristiques des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, les modalités d’attribution 
des titres de capital auxquels ces valeurs mobilières donnent droit ainsi que les dates auxquelles peuvent être exercés ces droits 
d’attribution ; 
– actions, consentir des délais pour leur libération ; 
procéder à tous ajustement destinés à prendre en compte l’incidence d’opération sur le capital de la Société ; 
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– imputer, s’il le juge opportun, les frais, droits et honoraires occasionnés par les émissions sur le montant des primes correspondantes 
et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque émission ; 
– et plus généralement, faire tout ce qui sera utile ou nécessaire et notamment conclure tous accords ou conventions notamment pour 
parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, accomplir tous actes et formalités à l’effet de constater la réalisation de la ou les 
augmentations de capital, modifier les statuts en conséquence, procéder à toutes formalités requises pour l’admission aux négociations 
des actions émises ; 
 
9. prend acte que la présente délégation prive d’effet à hauteur de la partie non utilisée toute délégation antérieure ayant le même objet. 
La délégation ainsi conférée au Conseil d’administration est valable pour une durée de 18 mois à compter de la date de la présente 
Assemblée générale. 
 
Vingt-quatrième résolution (Autorisation donnée au Conseil d’administration pour consentir des options donnant droit à la souscription 
d’actions nouvelles de la Société ou à l’achat d’actions existantes, emportant de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux 
comptes, conformément aux articles L. 225-177 et suivants du Code de commerce : 
 
1. autorise le Conseil d’administration à consentir, en une ou plusieurs fois, aux salariés et mandataires sociaux, ou à certaines catégories 
d’entre eux, de la Société et des sociétés qui lui seraient liées au sens de l’article L. 225-180 du Code de commerce, détenant moins de 
10 % du capital de la Société, des options donnant droit à la souscription d’actions nouvelles de la Société ou à l’achat d’actions 
existantes ; le nombre total des options consenties ne pouvant donner droit à la souscription ou à l’achat d’un nombre d’actions 
représentant plus de 4,5 % du capital social de la Société à la date de la présente Assemblée générale, étant précisé que ce pourcentage 
s’imputera sur la limite globale de 4,5 % du capital social fixée par la vingt troisième résolution de la présente Assemblée générale, ce 
plafond ne tenant pas compte des éventuels ajustements susceptibles d’être opérés conformément aux dispositions législatives et 
réglementaires applicables et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, pour préserver les 
droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital ; 
 
2. décide que le prix de souscription des actions nouvelles ou d’achat des actions existantes par exercice des options sera déterminé par 
le Conseil le jour de l’attribution des options de la façon suivante : 
– le prix de souscription des actions nouvelles ne pourra être inférieur à 95 % de la moyenne pondérée des cours de l’action de la Société 
sur le marché réglementé d’Euronext à Paris lors des 20 séances de bourse précédant la séance du Conseil ; 
– le prix d’achat des actions existantes sera égal au plus élevé des deux montants suivants : (a) 95 % de la moyenne pondérée des cours 
de l’action de la Société sur le marché réglementé d’Euronext à Paris lors des 20 séances de bourse précédant la séance du Conseil et 
(b) le cours moyen d’achat des actions détenues par la Société au titre des articles L. 225-208 et/ou L. 225-209 du Code de commerce ; 
– si les actions de la Société cessaient d’être admises aux négociations sur un marché réglementé, le prix de souscription ou d’achat des 
actions par exercice des options sera déterminé par le Conseil conformément à l’article L. 225-177 du Code de commerce. Dans la seule 
hypothèse des options d’achat d’actions, le prix ainsi déterminé par le Conseil ne pourra en aucun cas être inférieur au prix moyen d’achat 
des actions éventuellement détenues par la Société ; 
 
3. décide que le prix d’exercice des options, tel que déterminé ci-dessus, ne pourra être modifié sauf en cas de mise en œuvre, 
conformément à l’article L. 225-181 du Code de commerce, des mesures nécessaires à la protection des intérêts des bénéficiaires des 
options dans les conditions légales et règlementaires ; 
 
4. décide que la présente autorisation comporte, au profit des bénéficiaires des options de souscription d’actions, renonciation expresse 
des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seraient émises au fur et à mesure des levées d’options ; 
 
5. décide que les options devront être exercées dans un délai maximum de huit ans à compter de leur attribution par le Conseil 
d’administration, celui-ci pouvant toutefois réduire ce délai pour les bénéficiaires résidents de pays dans lesquels une durée inférieure est 
prévue par la loi ; 
 
6. délègue tous pouvoirs au Conseil d’administration à l’effet de mettre en œuvre la présente autorisation et notamment de :  
– arrêter la liste des bénéficiaires et le nombre d’options consenties à chacun d’eux ;  

- fixer les modalités et conditions, y compris de performance, des options et, notamment ; 
- la durée de validité des options dans la limite fixée ci-dessus ; 
- la ou les dates ou période d’exercice des options, étant entendu que le Conseil d’administration pourra (a) anticiper les dates 

ou périodes d’exercice des options, (b) maintenir le caractère exerçable des options, ou (c) modifier les dates ou périodes 
pendant lesquelles les actions obtenues par l’exercice des options ne pourront être cédées ou mises au porteur ; 

- des clauses éventuelles d’interdiction de revente immédiate de tout ou partie des actions sans que le délai imposé pour la 
conservation des titres puisse excéder trois ans à compter de la levée de l’option ; 

– le cas échéant, limiter, suspendre, restreindre ou interdire l’exercice des options ou la cession ou la mise au porteur des actions obtenues 
par l’exercice des options, pendant certaines périodes ou à compter de certains évènements, sa décision pouvant porter sur tout ou partie 
des options ou des actions ou concerner tout ou partie des bénéficiaires ; 
– arrêter les conditions d’exercice et de suspension temporaire d’exercice des options consenties, réaliser toutes les opérations qui seront 
nécessaires, arrêter la date de jouissance des actions nouvelles provenant de l’exercice des options, constater la réalisation des 
augmentations de capital à concurrence des actions souscrites par exercice des options, modifier les statuts en conséquence, le cas 
échéant, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les 
sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital, et plus 
généralement, accomplir toutes les formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente 
résolution et faire tout ce qui sera utile et nécessaire dans le cadre des lois et règlements en vigueur ; 
 
8. décide que l’exercice des options sera, s’agissant des bénéficiaires qui sont dirigeant ou mandataire social, soumis à des conditions 
de performance qui seront fixées par le Conseil d’administration au moment de leur attribution ; 
 
9. décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente autorisation 
s’imputera sur le plafond nominal global d’augmentation de capital fixé par la quatorzième résolution de la présente Assemblée générale. 
 
10. prend acte que la présente délégation prive d’effet à hauteur de la partie non utilisée toute délégation antérieure ayant le même objet. 
L’autorisation ainsi conférée au Conseil d’administration est valable pour une durée de 38 mois à compter de la présente Assemblée 
générale. 
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A. – Formalités préalables à effectuer pour participer à l’assemblée. 
 
— Les actionnaires souhaitant assister à cette assemblée, s’y faire représenter ou voter par correspondance, devront justifier de la 
propriété de leurs actions au deuxième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris (soit le 21 mai 2019, zéro heure, 
heure de Paris) : 
— pour l’actionnaire nominatif, par l’inscription en compte de ses actions sur les registres de la Société tenus par son mandataire la 
Société Générale Securities Services, 
— pour l’actionnaire au porteur, par l’inscription en compte de ses actions, à son nom ou au nom de l’intermédiaire inscrit pour son compte 
(dans le cas d’un actionnaire non résident) dans son compte titres, tenu par l’intermédiaire bancaire ou financier qui le gère. 
Cet enregistrement comptable des actions doit être constaté par une attestation de participation (ou une attestation d’inscription en 
compte) délivrée par l’intermédiaire habilité, qui apportera ainsi la preuve de sa qualité d'actionnaire. 
 
L’attestation de participation délivrée par l’intermédiaire habilité doit être jointe au formulaire de vote par correspondance ou par 
procuration, ou à la demande de carte d'admission, adressés, par l'intermédiaire habilité, à la Société Générale Securities Services, 
Service des Assemblées Générales – CS 30812 – 44 308 NANTES. 
 
Seuls les actionnaires justifiant de cette qualité, dans les délais et conditions prévus à l’article R.225-85 du Code de commerce et rappelés 
ci-dessus, pourront participer à cette assemblée. 
 

B. – Modes de participation à cette assemblée. 
 
1. Les actionnaires désirant assister personnellement à cette assemblée pourront demander une carte d’admission de la façon suivante : 
— pour l’actionnaire nominatif : se présenter le jour de l’assemblée directement au guichet spécialement prévu à cet effet muni d’une 
pièce d’identité ou demander une carte d’admission à la Société Générale Securities Services, Service Assemblées, à l’adresse ci-
dessus ; 
— pour l’actionnaire au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres, qu'une carte d'admission 
lui soit adressée. 
 
2. Les actionnaires n’assistant pas personnellement à cette assemblée et souhaitant voter par correspondance ou être représentés en 
donnant pouvoir (au choix) au Président de l’assemblée, à leur conjoint, au partenaire avec lequel un pacte civil de solidarité a été conclu, 
à un autre actionnaire ou encore à toute personne physique ou morale de leur choix dans les conditions légales et réglementaires, 
notamment celles prévues à l’article L.225-106 I du Code de commerce, pourront : 
— pour l’actionnaire nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration, qui lui sera adressé avec 
la convocation, à l’adresse suivante : Société Générale Securities Services, Service Assemblées, Service des Assemblées Générales – 
CS 30812 – 44 308 NANTES ; 
— pour l’actionnaire au porteur : demander ce formulaire par lettre adressée ou déposée au siège social ou adressée à la Société 
Générale Securities Services, Service Assemblées (à l’adresse indiquée ci-dessus) ou encore à l’intermédiaire auprès duquel ses titres 
sont inscrits, à compter de la date de convocation de l'assemblée. Cette demande devra parvenir au Service des Assemblées de la 
Société Générale Securities Services, ou au siège social de la Société, au plus tard six (6) jours avant la date de réunion de cette 
assemblée, soit le 17 mai 2019. Le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration dûment renseigné devra ensuite 
être renvoyé à la Société Générale Securities Services, Service Assemblées (coordonnées ci-dessus). Les votes par correspondance ne 
seront pris en compte qu’à condition de parvenir trois (3) jours calendaires au moins avant la date de l’assemblée, au siège social de la 
Société ou à la Société Générale Securities Services, Service Assemblées, à l’adresse ci-dessus. 
 
Il est rappelé que les procurations écrites et signées doivent indiquer les nom, prénom et adresse de l’actionnaire ainsi que ceux de son 
mandataire. La révocation du mandat s’effectue dans les mêmes conditions de forme que celles utilisées pour sa constitution. 
 
Pour cette assemblée, il n’est pas prévu de vote par des moyens électroniques de communication et, de ce fait, aucun site Internet visé 
à l’article R.225-61 du Code de commerce ne sera aménagé à cette fin. 
 
3. Conformément aux dispositions de l’article R.225-79 du Code de commerce, et sous réserve d’avoir retourné préalablement à la Société 
Générale, un formulaire de procuration dûment complété, la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut 
également être effectuée par voie électronique, selon les modalités suivantes : 
— pour les actionnaires au nominatif pur : en envoyant un e-mail à l’adresse électronique suivante : investors@balyo.com en précisant 
leur nom, prénom, adresse et leur identifiant communiqué par la Société Générale Securities Services pour les actionnaires au nominatif 
pur (information disponible en haut et à gauche de leur relevé de compte titres) ; 
— pour les actionnaires au nominatif administré ou au porteur : en envoyant un e-mail à l’adresse électronique suivante : 
investors@balyo.com en précisant leur nom, prénom, adresse et références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom du 
mandataire désigné ou révoqué, puis en demandant impérativement à leur intermédiaire financier qui assure la gestion de leur compte-
titres d’envoyer une confirmation écrite à la société Balyo (par courrier adressé au siège social). 
Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées et réceptionnées au plus tard trois jours 
avant la date de tenue de l'assemblée générale pourront être prises en compte. 
 
4. Conformément aux dispositions de l’article R.225-85 du Code de commerce, lorsque l’actionnaire aura déjà exprimé son vote par 
correspondance, demandé sa carte d’admission ou une attestation de participation pour assister à l’assemblée, il ne pourra plus choisir 
un autre mode de participation à l’assemblée mais peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions. Cependant, si la cession 
intervient avant le deuxième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris, la Société invalide ou modifie en 
conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d'admission ou l'attestation de participation. À cette fin, 
l'intermédiaire habilité teneur de compte notifie la cession à la Société ou à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires. 
 
Aucune cession ni aucune autre opération réalisée après le deuxième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris, 
quel que soit le moyen utilisé, n'est notifiée par l'intermédiaire habilité ou prise en considération par la Société, nonobstant toute convention 
contraire. 
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C. – Questions écrites, inscription de points ou de projets de projets de résolutions à l’ordre du jour de  
l’assemblée et consultation des documents mis à la disposition des actionnaires : 

 
Conformément à l’article R.225-84 du Code de commerce, tout actionnaire peut poser des questions écrites à Monsieur Fabien Bardinet, 
Président du Conseil d’administration. Ces questions doivent être adressées au siège social de la Société, par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception, au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l'assemblée générale, soit le 17 mai 2019. Elles 
doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. 
 
Les demandes d’inscription à l’ordre du jour de points ou de projets de résolutions par les actionnaires remplissant les conditions légales 
et réglementaires doivent être envoyées au siège social de la société à l’attention de Monsieur Fabien Bardinet, par lettre recommandée 
avec accusé de réception, et être réceptionnées au plus tard vingt-cinq jours avant la tenue de l’assemblée générale, soit le 29 avril 2019 
au plus tard. Cette demande devra être accompagnée du texte des projets de résolutions et éventuellement d’un bref exposé des motifs 
ainsi que d’une attestation d’inscription en compte. Il est en outre rappelé que l’examen par l'assemblée générale des points et résolutions 
qui seront ainsi présentés est subordonné à la transmission par les intéressés, au plus tard le deuxième jour ouvré précédant l'assemblée 
à zéro heure, heure de Paris, soit le 21 mai 2019, d’une nouvelle attestation justifiant de l'inscription en compte de leurs titres dans les 
mêmes conditions que celles indiquées ci-dessus. 
 
 Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, tous les documents qui doivent être tenus à la disposition des 
actionnaires dans le cadre des assemblées générales seront disponibles, au siège social de la Société : 3 rue Paul Mazy, 94200 Ivry-sur-
Seine, dans les délais légaux, et, pour les documents prévus à l'article R.225-73-1 du Code de commerce, sur le site Internet de la Société 
à l’adresse suivante : www.balyo.fr  
 

Le Conseil d’administration. 
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